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Réflexions rétrospectives 
Quand, loin des bruits du monde, 

dans le silence de la solitude, l'obser
vateur attentif se place pour quelques 
instants au-dessus des agitations terres
tres et des passions des hommes et qu'il 
considère d'un esprit calme ce tourbil
lon qui s'appelle la vie humaine et du
quel il s'est retiré pour un moment, il 
est envahi par un sentiment d'amertume 
et de profonde pitié pour cette pauvre 
humanité rivée à sa petite planète et 
s'y débattant comme une nuée de mou
ches après une pluie d'orage. 

L'homme s'agite, Dieu le mène, dit le 
proverbe. Depuis le commencement du 
monde, il s'agite, en effet, dans un per
pétuel conflit d'intérêts. Qu'on prenne 
les hommes isolément ou qu'on les con
sidère groupés en sociétés, on retrouve 
toujours comme principal mobile de leurs 
actions ce vieil égoïsme qui sommeille 
au fond de toutes les consciences. Une 
bonne moitié de l'humanité cherche à vi
vre aux dépens de l'autre, et c'est à 
peine si, du sein de cette lutte gigan
tesque , s'élèvent quelques voix pour 
protester contre les iniquités, les spo
liations, les injustices qui se commettent 
et se renouvellent journellement avec 
une ténacité dignes d'une cause meil
leure. 

E t ces voix les écoute-t-on ? Non, car 
coux qui se sont donné pour mission 
de les faire retentir à toutes les oreilles 
et de les faire pénétrer au fond de tous 
les oœurs sont souvent les premiers à 
fouler aux pieds leurs enseignements. 

La vie est un théâtre dont nous som
mes les marionnettes. Chacun de nous y 
fait une apparition plus ou moins lon-
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IV 
La générale ne pouvait se dispenser de lui 

offrir de revenir avec elle ; indiscrètement, la 
comtesse accepta et passa une demi-heure rue 
Notre-Dame. Se levant pour partir, elle renou
vela ses invitations, elle comptait amuser un 
peu ces jeunes filles, les faire danser. Juste
ment le lendemain était un jeudi, elle orga
niserait pour elles une petite sauterie, elle 
avait enoore le temps de prévenir ses intimes. 

Mais, très froide, madame de Moncy refusa. 
Il ne lui était pas possible de sejrendre à Com-
piègne le lendemain : le traitement d'Edith, 
puis la santé du général... elle se ferait un 
devoir d'aller voir madame d'Artusot, plus tard, 
«lie ne pouvait prévoir quand... 

A cette défaite, si polie qu'elle fût, un éclair 
Bvprodootlon autorliée aux Journaux ayant un traité 

•v«ft H. Calmann-Lévr, éditeur, k Parla. 

gue, mais toujours courte, y joue son 
rôle, et, suivant les circonstances, tire 
les ficelles pour faire danser les autres 
ou sert lui-même de jouet à de plus 
malins que lui. 

E t le soleil vient éclairer cette scène, 
vaste théâtre de cette tragi-comédie, où 
la douleur, les larmes, le sang même 
tiennent plus de place que les rires, les 
fêtes et la joie. 

Chaque période de l'histoire de l'hu
manité représente un acte de ce vaste 
drame qui se déroule sur la scène du 
monde depuis les premiers jours, parce 
que chaque âge se distingue des autres 
par une conception spéciale du sens de 
la vie. Voyez l'antiquité avec son dur 
esclavage. Les pyramides d'Egypte ne 
sont-elles pas encore de nos jours les 
éloquents témoins d'un labeur surhumain, 
auxquels des milliers de pauvres diables 
ont été astreints pour le bon plaisir de 
quelques potentats ? Qui peut redire les 
larmes, le sang, les vies humaines que 
ces travaux ont coûtés. Mais le temps 
a passé sur toutes ces choses, les géné
rations ont disparu, noyées dans l'oubli, 
et il ne reste de tout cela que la ma
tière inerte qui survit à toutes les dou
leurs, à toutes les larmes, qui l'ont pétrie. 

Le début du moyen-âge a été carac
térisé par l'exode des peuples qui se 
sont rués les uns sur les autres à la 
conquête du meilleur lot de la planète; 
les plus puissants du jour se sont par
tagé le sol, tandis qu'ils mettaient habile
ment les petits, les faibles^ sous leur 
domination. Ce fut un acte nouveau ca
ractérisé par le régime, toujours le 
même dans le principe : l'exploitation du 
faible par le fort et qu'on a appelé la 
féodalité. Ce nouveau régime, né dans le 
sang, est arrivé à son apogée grâoe à 

de vindicatif dépit étincela dans les yeux verts 
et changeants de la comtesse. Le général le 
surprit au passage et pour atténuer les choses: 

— Je serais très heureux, ajouta-t-il, de vous 
conduire un soir mes filles, madame. Le voyage 
est peut-être un peu téméraire, la nuit, à mon 
âge; mais une fois n'est pas coutume, et nous 
ne quitterons pas Pierrefonds sans avoir ac
cordé à nos enfants ce plaisir. 

Lorsque madame d'Artusot fut partie, ma
dame de Moncy reprocha à son mari cette im
prudente promesse. 

— Qu'allez-vous mener là vos filles ? dit-elle, 
savez-vous seulement qui voit la comtesse, 
quel est le genre de sa maison ? 

— En passant, comme nous sommes ici, cela 
n'a aucune importance, repartit le général ; un 
refus nous eût brouillés à mort avec cette 
femme, il ne fait pas bon être son ennemi. 
Elle est dangereuse, savez-vous, avec l'arme 
empoisonnée qu'elle cache dans sa bouche. 
J'aime mieux lui conduire un soir mes pauvres 
fillettes que de les exposer aux traits de sa 
rancune. 

— Ça, fit madame de Moncy en riant, ce 
n'est pas de la bravoure !... 

Les jeunes filles avaient assisté au débat. 
— Moi, j'y serais allée volontiers, dit Fer

nande, et tous les jeudis ; le Casino, c'est tou
jours la même ohose, oela nous eût changés.. 

la protection de l'Eglise qui, au lieu de 
prêcher le renoncement aux biens du 
monde, a autorisé les spoliations, deve
nant elle-même propriétaire des plus 
beaux domaines et tâchant de s'y cram
ponner éternellement, en bouchant les 
yeux aux pauvres victimes par la fa
meuse doctrine du droit divin qui, en 
réalité, n'est que le droit aux jouissances. 

Cette sinistre comédie devait finir 
comme elle avait commencé : dans le 
saug, car ce qui s'édifie au moyen de 
la violence, du mensonge, de la dupli
cité, de la haine et de l'iniquité tombe 
dans le mépris et l'exécration. 

Ainsi se succèdent tous les régimes et 
toutes les classes de la société. 

A l'aristocratie de naissance a fait 
suite l'aristocratie dé l'argent qui dissipe 
souvent les millions en folles équipées 
pendant que le gros du troupeau végète 
dans l'indigence et la misère. Du sein 
de celui-ci s'élèvent actuellement de vé
hémentes protestations contre cet abus 
des richesses servant à satisfaire tous 
les caprices des uns, ou qui sont desti
nées à fournir aux peuples des armes 
terribles pour s'entr'égorger sous la con
duite d'ambitieux frappés d'orgueil ou 
de démence. Nous entrons dans une 
nouvelle phase du drame. Des person
nages, inconnus hier, élèvent aujourd'hui 
la voix dans des congrès internationaux 
et forcent l'attention du monde par la 
hardiesse et la nouveauté de leurs théo
ries. A la vieille société ils entendent 
substituer un organisme nouveau où ils 
prétendent mettre plus de justice et 
d'égalité, quand ils auront réussi à en 
extirper tous les vieux abus, la puissance 
de l'argent, ^esclavage et l'ignorance 
des masses, l'absolutisme des religions, 
l'inégalité des droits et des jouissances, 

— Il est vraiment dommage, mademoiselle, 
fit le général, mi-fâché, mi-plaisant, qu'on ne 
vous ait pas demandé votre avis. 

Elle rougit, mais, sans se laisser désarmer, 
reprit : 

— Je suis sûre, d'abord, qu'elle voit des 
personnes très bien, cette dame. Si elle ne 
fréquentait pas beaucoup de monde, elle ne 
recevrait pas toutes les semaines, il faudra 
que j'en parle à M. de Fraisieux, je répondrais 
qu'il y va. 

Ariette ne dit rien du tout, mais partagea 
le regret de sa sœur. Elle aussi aurait bien 
voulu aller le lendemain chez la comtesse, 
non parce qu'elle se lassait du Casino, mais 
pour rencontrer Vincent. 

Le général et sa femme n'avaient point 
songé à cette éventualité; pourtant, désireux 
de marier Ariette, ils ne négligeaient aucune 
circonstance tendant à ce but... Seulement, 
d'ordinaire, madame de Moncy était moins 
empressée à les accueillir et à en profiter 
que son mari, volontiers entraîné, par sa 
bonhomie et sa sincérité, à juger les gens et 
les choses plus favorablement qu'il ne fallait. 

Dès les premières avances de M. de Frai
sieux, il avait dit à sa femme: 

— Voilà un amoureux pour Ariette I 
— Puissè-t-il être un mari 1 
— Pourquoi pas? il en a l'air épris, il est 

l'exploitation des femmes et des enfants, 
bref, toutes les institutions surranées 
qui enfoncent encore leurs racines jus
que dans les temps les plus reculés de 
la barbarie ! 

Et le dramo se continue de la sorte, 
sans interruption avec tous ses person
nages, obéissant, sans qu'ils s'en doutent, 
à une direction suprême, invisible mais 
invincible, qui conduit toute la scène 
avec une dextérité et une souplesse re
marquables. C'est le destin, c'est la loi 
du monde, loi de l'évolution qui se ma
nifeste dans ce vaste drame de l'huma
nité comme elle s'est manifestée dans 
la formation du globe qui lui sert d'ha
bitation et dont on peut lire les diffé
rentes transformations dans les entrailles 
de la terre. 

Les phases de l'évolution humaine 
sont aussi marquées par des monuments 
qui sont de véritables symboles : les 
pyramides, les cathédrales, la tour Eiffel, 
la statue de la liberté éclairant le monde. 

Que de péripétie se dérouleront encore 
jusqu'à ce que soit édifié le monument 
représentant la justice, la vérité et la 
paix, à l'ombre duquel l'humanité s'ache
minera vers de meilleures destinées ! 

CANTON DU VALAIS 

G r a n d C o n s e i l . — Voici la liste 
des tractanda de la session d'hiver du 
Grand Conseil qui s'ouvrira, ainsi que 
nous l'avons annoncé, lundi prochain, 
21 et : 

1. Projet de budget pour 1905. 
2. Loi sur la classification, la cons

truction, l'entretien et la police des 
routes (2ds débats) ; 

3. Décret concernant l'érection des 
sections de Lens en communes (2ds 

débats) ; 

de bonne famille, gentil garçon ; à première 
vue je la lui donnerais volontiers. 

— Oui, mais vous la demandera-t-ll ? Les 
jeunes gens sont ambitieux, la dot d'Ariette 
est mince, — en comparaison de sa grande 
beauté, véritable luxe qui effraie les gens 
sérieux. 

— Très faussement, car Ariette est simple, 
raisonnable, nullement coquette. 

— C'est vrai, mais on ne lui rend pas tou
jours justice et il se pourrait que nous vis
sions recommencer avec M. de Fraisieux, la 
vieille histoire qui, nombre de fois déjà, s'est 
déroulée sous nos yeux : de quelque beau 
garçon, épris d'Ariette, mais dont l'ambition 
faisait taire l'amour. Aussi, voyez-vous, mon 
ami, je ne saurais trop vous recommander de 
la tenue, beaucoup de tenue avec ce jeune 
homme, une certaine froideur même, de bon 
aloi, pas assez marquée pour le décourager, 
mais qui sauve votre dignité et l'empêohe, s'il 
n'épouse votre fille, de dire, après, que vous 
la lui avez jetée à la tête. 

— Je ne la lui jette pas du tout, que diable I 
interrompit le général ; je ne tiens pas à lui, 
oe garçon, je ne le connais pas, mais c'est le 
fils d'un de mes anciens oamarades, je ne vais 
pas le traiter de Turc à Maure. 

— Non, mon cher ami, — reprit vivement et 
doucement madame de Moncy, qui ne craignait 
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4. Décret modifiant le décret du 24 
août 1895 concernant l'établisse
ment d'une Caisse hypothécaire et 
d'épargne (2ds débats) ; 

5. Projet de loi autorisant l'hypothè
que du mobilier des établissements 
industriels ; 

0. (Eventuellement) Projet de loi sur 
l'instruction primaire ; 

7.—11. 5 projets de décret concernant: 
1. les circonscriptions électorales 
pour la législature de 1905-09 ; 2. 
l'érection de Vissoie eu commune; 
3. l'application du solde de l'em
prunt de 1898 ; 4.—5. la correc
tion de la route du St-Bernard et 
de ce'le de Viège à Visperterminen. 

12.—17. Crédits supplémentaires, pou
voirs pour transferts de mines, na
turalisations, pétitions, recours en 
grâce, communications éventuelles. 

Commission du budget. — Elle a com
mencé ses travaux hier à l'hôtel du 
Gouvernement, sous la présidence de M. 
Maurice de Werra, député do St-Mau-
rice. En font aussi partie : MM. 0 . 
Kluser, H. de Lavallaz, G-. Tabin, F . 
Udry, Ad. Imboden et Ch. Ribordy, 
ces doux derniers rapporteurs. 

Décisions du Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat, au vu de la pa

tente de sous-forestier qui leur a été 
délivrée à la suite du cours intercanto
nal do cette année, a désigné les nommés 
Gottier Jean, Imboden F., Furrer R., 
et Schmid Luc, forestiers de district 
dans les districts de Rarogne et de 
Viège. 

— Le département de l'Intérieur est 
autorisé à ouvrir en 1905-06 un second 
cours de sages-femmes pour la partie 
française du canton, plusieurs aspirantes 
n'ayant pu, en raison des nombreuses 
inscriptions, être admises au cours s'ou-
vrant le 15 courant. 

fie budget de 1 9 0 5 . — Le projet 
de budget prévoit en recettes 

fr. 1,758,693 20 
et en dépenses 1,839,810 58 

Excédent des dépenses fr. 81,117 38 
Lo déficit du budget de l'année pré

cédente était prévu à fr. 43,446 84. Il 
y aurait ainsi dans le budget actuel un 
déficit en plus, comparé à celui de l'an
née précédente, de fr. 37,670 54. 

L'augmentation des dépenses porte sur 
les postes suivants : 

Versement à opérer à la Caisse 
hypothécaire en compte de dépôt sans 
intérêt, en plus de l'année dernière, fr. 
33,000 ; dépenses générales de l'Etat, fr. 
5,190 ; Dépar ' des finances, fr. 3,590 ; 
Dép. de l'Intérieur, fr. 11,880; Dép. de 
l'Instruction publique, fr. 20,066 ; Dép. 
de Justice et Police, fr. 9,350 60; Dép. 
Militaire, fr. 1,100; Dép. des Travaux 
publ ia , fr. 5536 40. 

I^e prêtre e t la pol i t ique . — 
Il n'est pas rare de trouver dans les 
journaux cléricaux de longs articles des
tinés à prouver que le prêtre a non seule
ment le droit, mais aussi le devoir de 
s'occuper de politique. Bien souvent il 

m'est arrivé de donner raison à l'esprit 
de ces articles. En effet, le prêtre est 
un homme comme un autre, c'est un 
citoyen qui, parce qu'il est prêtre, ne 
doit absolument pas être privé des pré
rogatives que toute Constitution accorde 
aux citoyens d'un même pays. Je ne 
verrais pas pourquoi le prêtre ne ferait pas 
de la politique, ne pourrait pas être con
seiller municipal ou député, tout comme 
le pasteur protestant. C'est une grande 
anomalie dans une république que d'a
voir plusieurs catégories de citoyens. 
Ces messieurs, se prétendant l'élite de 
la nation, devraient avoir accès partout 
et dans tous les domaines. n 

Mais, en même temps, obligez aussi 
le prêtre à remplir tous les devoirs du 
citoyen, que pas une des charges qui 
lui incombent ne lui soit épargnée. Qu'on 
ne fasse plus de réserves pour les droits, 
ni non plus pour les devoirs. Le régime 
du droit commun pour tout le monde. 
C'est ainsi que la parole du Christ sera 
appliquée: «Tous leshommes sont égaux». 

Toutefois, je suis persuadé que le jour 
où le prêtre sera soumis au même ré
gime que les autres citoyens, il criera à 

! la persécution, - parce que, ce jour-là, il 
jne pourra plus faire de la politique en 
j chaire, où personne ne peut lui répon
d r e , d'où il lui est facile de lancer non 
.'seulement ses idées, mais trop souvent 
l'anathème contre ceux qui ne pensent 
pas comme lui. Quand le prêtre descen
dra en public dans l'arène politique, ce 
sera fini do l'auréole dont il s'entoure 
de par une tradition que les neuf 
dixièmes de ses auditeurs ne peuvent 
vérifier. 

Si j'étais puissant et pouvais le faire, 
je mettrais tout simplement tout con-
gréganiste au bénéfice des droits et des 
devoirs de toutes nos lois ; ce serait le 
plus grand châtiment que je pourrais 
infliger à ces messieurs, qui crient à la 
persécution chaque fois qu'on leur donne 
la liberté et l'égalité. Ce qui a fait leur 
force jusqu'ici, c'est justement d'avoir 
toujours pu tout dire, sans avoir à crain
dre des discussions publiques. Notez aussi 
que le prêtre ne peut être ni Suisse, ni 
Français, ni Allemand, ni Italien, il est 
obligé d'être Romain, et cela depuis 1870, 
c'est-à-dire depuis la promulgation du 
dogme de l'infaillibilité du pape, qui 
est lui-même guidé par le Syllabus. 
Celui-ci oblige tous les fidèles sous peine 
d'excommunication et de l'exclusion de 
l'Eglise romaine. Or, pour tous ceux qui 
connaissent le Syllabus on devine aisé
ment quelles' seraient les conceptions 
politiques que le prêtre serait obligé de 

• développer en public, mais d'autre part 
comme il serait facile de lui répondre 
et de le confondre, et cela simplement 
au nom des libertés dont nous jouissons, 
et que tout le monde, conservateurs et 
autres, reconnaissent acquises. Voilà 
pourquoi j'aimerais voir enfin le prêtre 
descendre publiquement dans l'arène 
politique et y être traité comme tout 
citoyen quelconque. 

Joseph Franc. 

pas de susciter des orages, mais qui, lorsqu'ils 
avaient éclaté, était toujours empressée à les 
apaiser, — je no vous parle pas d'une rigueur 
do ce genre, je vous prêche seulement la pru
dence dans votre conduite, dans celle d'Ariette: 
il ne faut pas qu'elle soit trop libre avec ce 
jeune homme. 

— Avec ça que c'est à craindre ! la fille la 
plus réservée qui soit sous la calotte des cieux I 
Ou ne dira pas, depuis six ans qu'elle va 
dans le monde, que sa réputation ait reçu une 
égratignure, et pourtant elle a été bien admi
rée, bien jalousée ? 

— Oui, mais que de précautions 1 C'est 
pourquoi, afin de ne pas périr au port, il faut 
les redoubler. Quand je suis là, je réponds de 
tout, mais ses promenades a cheval, qui vont 
se renouveler... 

— Eh bien, n'y suis-je pas, moi ? 
— Assurément, et vous veillerez, j'en suis 

sûre, à ce qn'Arlette ne se départe point de sa 
retenue ; pas de familiarité, de plaisanteries, 
paa d'émancipation ! 

— Laissez-moi tranquille I Ariette sait se 
conduire et, pour émancipée, Fernande l'est 
cent fois plus qu'elle. C'est elle qui ne se re
fuse ni les plaisanterie?, ni les familiarités I... 

— Oh ! Fernande, répondit madame de 
Moncy avec un sourire d'évidente complai
sance, Fernande, c'est une enfant I... 

Ce fut seulement le dimanche matin que 
Vincent se trouva libre; au moins il l'était 
complètement, pour la journée entière, et sa 
première pensée fut de consacrer son temps 
à Ariette, qu'il avait été si privé de ne point 
voir depuis une semaine. Dès l'aube, il monta 
à cheval et, par la forêt, au milieu du réveil 
enchanteur de ses matinales senteurs, il gagna 
Pierrefonds. Lorsqu'il y arriva, les cloches 
égrenaient dans l'air leurs notes joyeuses 
qui, s'échappant de la vieille église, semblaient 
l'ébranler des ondes de leur sonorité, et Vin
cent rencontra, se rendant à leur appel, des 
personnes parées avec cet intraduisible endi
manchement auquel le plus parisien des Pari
siens, une fois aux eaux, à la campagne ou à 
la mer, n'échappe pas. 

C'était l'heure de la messe : il comptait y 
assister et espérait y apercevoir mademoiselle 
de Moncy ; ensuite — son programme était 
tracé — il déjeunerait à l'Hôtel des Bains, 
irait voir le général, passerait la soirée au 
Casino et rentrerait à Compiègne, la nuit. 

Ayant donc mis son cheval en lieu sûr, il 
gagna la bizarre église, si pauvre d'aspect et 
si nue. Une foule s'y pressait déjà et il dut 
s'arrêter au premier banc; mais, grâce à sa 
haute stature, il dominait l'assistanoe, et ses 

L'euse iguemeut re l i g i eux a 
l ' é c o l e . — (Corr.). — Nos journaux 
cléricaux crient au blasphème pareeque 
nous avons l'audace de dire que l'en
seignement du catéchisme et de la bible 
à l'école n'est pas conforme à l'esprit et 
à la lettre de l'art. 27 de la Constitu
tion fédérale. Voici, cependant, à ce 
sujet un extrait d'une circulaire de M. 
H. Bioley, du 10 octobre 1882, à l'épo
que où, croyons-nous, il était chef du 
département de l'Instruction publique : 

„ D'après l'art. 49 de la Constitution fédérale 
revisée, la personne qui exerce l'autorité pa
ternelle ou tutélaire ayant le droit de disposer 
de l'éducation religieuse des enfants jusqu'à 
l'âge de 16 ans révolus, c'est à elle aussi qu'ap
partient le droit de décider si l'enfant recevra 
ou ne recevra pas l'enseignement religieux. 

D'après ces principes, l'instituteur pourra, 
comme par le passé, et devra, en exécution de 
la loi cantonale, laquelle, entre parenthèse est 
en contradiction avee la Constitution fédérale, 
donner l'enseignement religieux aux enfants 
confiés à ses soins ; mais pour prévenir tout 
conflit avec les parents qui entendraient sous
traire leurs enfants à. cet enseignement, nous 
avons décidé que l'on devrait se conformer aux 
instructions suivantes : 

1° Si l'école n'est fréquentée que par des en
fants appartenant à la religion catholique, 
comme c'est généralement le cas chez nous, 
on peut naturellement présumer, jusqu'à l'ex
pression formelle du contraire, que l'enseigne
ment religieux est accepté sans difficulté par 
tous, (erreur) et il sera conséquemment donné, 
comme jusqu'ici, à tous les enfants qui fré
quentent l'école. 

Mais si des parents déclarent ne pas vouloir 
que leurs enfants assistent à l'instruction reli
gieuse, on devra se conformer immédiatement 
à leur désir. (Ce n'est pas tout à fait ainsi que 
l'on fait dans nos écoles.) 

2° S'il se trouve au nombre des élèves un 
ou plusieurs enfants appartenant à des parents 
d'une confession dissidente, l'instituteur fera 
en sorte que l'enseignement religieux ne se 
donne pas en présence de ces enfants. 

3° Dans tous les cas, cet enseignenmnt devra 
avoir lieu au commencement ou à la fin de la 
classe, de manière que les enfants qui ne se
raient pas appelés à le suivie,puissent se rendre 
commodément en classe, après qu'il sera ter
miné ou avant qu'il ne commence. 

En se conformant à ces instructions les ins
tituteurs parviendront à ménager les senti
ments si profondément religieux de nos popula
tions et à éviter tout froissement sur le terrain 
de la liberté de conscience et de croyance. u 

Comment se fait-il donc que 11 ans 
après la parution de cette circulaire un 
citoyen ait dû recourir au Conseil fé
déral pour faire valoir ses droits ? 

D'ailleurs, n'est ce pas porter atteinte 
à la liberté de croyance et de conscience 
laquelle est inviolable, que de mettre les 
parents dans le cas de déclarer à l'auto
rité qu'ils n'appartiennent pas à telle ou 
telle confession. Tout Suisse peut s'éta
blir dans n'importe quel canton sans 
avoir à déclarer à l'autorité quelle est 
sa religion. 

Les élèves d'une classe ont-ils besoin 
de savoir quelles sont ou ne sont pas 
les croyances de leurs condisciples? En 
les divisant par groupes de croyants et 
non-croyants ne crée-t-on pas entr'eux 
des occasions de railleries, d'animosités, 
alors qu'ils ont le droit de fréquenter 
l'école sans avoir à souffrir d'aucune 
façon dans leur liberté de croyance ? 

L'école laïque ne porte aucun préjudice 
à personne, pas plus aux catholiques 

yeux cherchaient, dans le parterre fleuri et 
enrubanné des coiffures, un grand chapeau 
noir excentrique, abritant des roses et un dé
licieux visage dont l'image lui remplissait le 
cœur. 

Il ne le vit pas I Dans le haut de la grande 
nef, au moment où l'on se leva pour l'évan
gile, il aperçut la tête blanche du général, 
devina près de lui sa femme et ses deux plus 
jeunes filles, mais Ariette ne s'y trouvait pas. 
Il en eut une inquiétude. Etait-elle malade, 
absente ? Des pressentiments sombres l'assail
lirent, et il y reconnut la marque que lui, si 
optimiste généralement, était véritablement 
épris, pour s'alarmer de la sorte. 

Cependant la messe avançait, le Credo était 
achevé, la vieux et respectable prêtre avait 
tiaversé les rangs, tendant d'une main, que 
l'âge ébranlait, le plateau d'argent, trop petit 
pour contenir les généreuses offrandes de ce 
peuple de baigneurs. Il était remonté à l'autel. 

Soudain, l'orgue préluda et, après quelques 
mesures, un chant commençait, un beau chant 
grave et pur auquel une splendide voix de 
contralto, troublante et harmonieuse, prêtait 
le charme de son timbre profond, sonore, d'un 
velouté exquis. 

Dès la première note, Vincent tressaillit : il 
n'avait jamais entendu chanter Ariette, ne sa
vait même pas qu'elle fût musicienne et, pour-

qu'aux autres. Chacun a le droit d'en
seigner, de pratiquer chez soi la croyance 
qu'il admet la plus conforme à son for 
intérieur. Ceux qui ont la foi catholique, 
s'il l'ont réellement, peuvent en famille 
faire apprendre le catéchisme, réciter les 
prières, etc. Ce n'est d'ailleurs pas au 
savoir des maîtres qu'on a recours pour 
cet enseignement, puisqu'ils doivent s'en 
tenir au mot à mot du livre sans rien 
expliquer ; toute personne sachant lire 
peut en faire autant. On n'a recours à 
leur autorité que pour forcer les enfants 
à étudier bien des choses que leurs pro
pres parents n'admettent pas eux-mêmes 
('). Bien rares, on peut le dire, sont ac
tuellement, même en plein pays catho
lique, ceux qui croyent tout ce que l'église 
romaine enseigne et ordonne. 

Ce n'est pas à l'Etat d'enseigner dans 
les écoles publiques que l'église romainb 
a le droit de nous commander quelque 
chose et que nous sommes obligés de 
lui obéir. 

L'art. 27 de la Constitution fédérale 
dit que l'instruction primaire doit être 
suffisante; mais en Valais on a eu bien 
soin de passer sous silence dans nos 
manuels d'instruction civique cet art. 
27, ainsi que d'autres qui ne plaisent 
pas à nos cléricaux, tels les articles 49, 
50 et 51, etc. Pourquoi les jeunes gens 
des cours de répétition n'ont-ils Das on 
mains les Constitutions fédérale et can
tonale en entier, pour que, devenus 
citoyens, ils puissent les consulter au 
besoin? Linstruction civique n'est donu 
pas suffisante. L'art 27 dit encore que 
l'instruction primaire doit être placée 
exclusivement sons la direction de l'autorité 
civile, et chez nous, de par notre loi, les 
curés ont le privilège de faire partie de 
droit des commissions scolaires, alors que 
l'art 4 de la Constitution fédérale a 
aboli les privilèges ! 

Il est tant que cet état de chose 
cesse. 

P . S. — Il nous revient que cet art. 
27 vient encore de subir deux infrac
tions : une à M.-V. où un régent impose, 
sous peine de l'exclusion de l'école, à 
deux enfants âgés de moins de huit ans, 
partant sachant à peine lire, l'obligation 
d'apprendre le catéchisme ; la seconde 
à B., où le personnel enseignant con
duit ses élèves à l'église où se donne 
en ce moment une mission. 

On ne peut que protester contre de 
pareils agissements. 

Carte m u r a l e de la Suisse . — 
A l'occasion de la rentrée des classes, il 
est rappelé les dispositions suivantes de 
l'arrêté du Conseil fédéral du 9 décembre 
1901 concernant la distribution gratuite 
de la carte murale de la Suisse à des 
établissements d'instruction. 

Art 1er. — La carte murale scolaire 
de la Suisse, éditée par la Confédération, 
sera 'remise, gratuitement et aux condi-

(!) Il y a aussi des parents catholiques qui 
estiment l'instruction religieuse de leurs en
fants suffisante .une fois qu'ils ont fait leur 
première communion. Ils ne tiennent plus à 
ce qu'on leur fasse étudier par cœur le caté
chisme. C'est leur droit. 

tant, il ne douta point une seconde que cette 
voix ne fût la sienne, tant il y avait de rela
tion entre elle et la jeune fille. Il voulut alors 
prolonger l'émotion délicieuse que lui causait 
cette divination, ne pas lui donner la brutalité 
d'une certitude, au lien de cette délicieuse im
pression de rêve enchanté qui le berçait, il 
eut la force de volonté de ne pas se retourner 
et, sans un mouvement, dans un recueillement 
profond, écouta tout le morceau. Ce fut seule
ment lorsqu'il fnt fini qu'il jeta dans la tribune 
un rapide et interrogateur coup d'oeil. Il y 
aperçut le grand chapeau étrange, les roses et 
les traits idéals qu'il aimait tant. 

C'était bien, — son cœur ne l'avait pas 
trompé, — Ariette qu'il avait entendue, Ariette 
qui possédait tous les dons, tous les talents. 

A la sortie de l'église, il tarda un instant 
pour saluer; elle avait rejoint le général qui 
accueillit très cordialement le jeune officier. 

— Ah ! lui dit-il, vous voilà libre, votre 
semaine, votre inspection, tout est terminé ? 

— Oui, mon général, et j'en profite, vous 
le voyez. 

— Vous êtes de la paroisse de Pierrefonds? 
lui demanda malicieusement l'espiègle qu'était 
Fernande. 

(A suivre.) 



L E C O N F É D É R É 

tions énumérées ci-dessous, aux écoles 
suivantes: écoles primaires, moyennes et 
complémentaires, écoles normales, uni
versités et école polytechnique, écoles 
militaires et écoles techniques et profes
sionnelles. 

La carte ne sera pas remise gratuite
ment aux établissements institués dans 
un but lucratif. 

Art. 2. — Les écoles ou les classes 
dans lesquelles la géographie de la Suisse 
forme une branche régulière d'étude ont 
seules droit à la remise gratuite de la 
carte. 

Les classes où l'enseignement de la 
géographie nationale est limité à une 
région ou à un canton n'ont pas droit 
à la gratuité. 

Art. 3. — Le nombre d'exemplaires à 
remettre pour les écoles d'une même 
localité sera fixé d'après le nombre des 
salles d'étude où se pratique l'enseigne
ment de la géographie suisse. 

Art. 4. — Les cartes rendues inutili
sables par un long usage seront rempla
cées gratuitement par la Confédération, 
à moins toutefois que les dommages 
subis ne soient .le résultat de là négli
gence. Dans ce dernier cas, les cartes 
seront remplacées au prix ordinaire de 
vente. 

Art. 5. — Les autorités scolaires dé
sirant obtenir de nouvelles^ivraisons de 
cartes, soit pour des classes nouvelle
ment créées, soit en remplacement des 
cartes devenues inutilisables, en adres
sent la demande motivée à leur canton. 
Celui-ci transmet la demande, après 
examen, au Département fédéral de 
l'Intérieur qui décide. 

Art. 6. — Toute livraison de cartes 
scolaires est faite par la Confédération 
aux cantons. Ceux-ci veillent à ce que 
les cartes soient remises régulièrement 
à leur destinataire. 

* * * 
Les administrations communales qui 

ont déjà reçu, dans le courant de 1902, 
la carte murale de la Suisse pour leurs 
écoles sont spécialement rendues atten
tives aux dispositions des art. 4, 5 et 6 
de l'arrêté précité. En conséquenoe leurs 
demandes éventuelles de nouvelles cartes 
doivent être bien précisées et motivées, 
afin que le département cantonal de 
l'Instruction publique, chargé de les 
transmettre à l'autorité fédérale, puisse, 
préaviser sur leur requêtes, lesquelles 
doivent lui parvenir au plus tard jus
qu'au 25 courant. (Communiqué.) 

S i o n . — Convocation électorale. — Les 
électeurs libéraux de la ville de Sion 
sont convoqués en assemblée populaire 
le jeudi 17 novembre, à 8 heures du 
soir, au Café de l'Hôtel du Midi. 

Oordre du jour : Elections commu
nales. Le comité libéral. 

R e c e v e u r d e s d o u a n e s a S t -
G i u g o l p h . — M. Gabriel Genêt, de Bex, 
actuellement visiteur des douanes à Lau
sanne, a été nommé receveur des douanes 
au bureau secondaire de St-Gingolph. 

Lie p o n t d e l a P o r t e - d u - S c e x . 
— Les travaux pour la construction du 
nouveau pont de la Porte-du-Scex qui 
doit remplacer l'antique pont couvert, 
en bois, ébranlé par les hautes eaux, 
ont commencé et avancent rapidement. 

On travaille présentement à la fonda
tion des culées. Il s'agit d'enfoncer, à 
7 mètres au-dessous du lit du fleuve, 
un fort caisson en béton, ouvert à sa 
partie inférieure. La partie supérieure 
est surmontée d'une sorte de manchon 
cylindrique, servant de « trou d'homme». 
Sur cette cheminée est fixée une forte 
oloohe en tôle. Les ouvriers pénètrent 
dans cette cloche, descendent dans le 
caisson, et creusent dans l'intérieur et 
sous les parois. Le caisson descend ainsi 
peu à peu jusqu'au niveau voulu. 

La conduite à haute tension de l'U
sine électrique de Vouvry des forces 
motrioes du lac Tannay, passant préci
sément sui l'emplacement des travaux, 
elle fournit la force motrice et l'éclai
rage nécessaires. Un moteur fait remon
ter les déblais. Un autre moteur ac
tionne un compresseur qui envoie à 
l'intérieur du caisson l'air comprimé qui 
doit empêcher l'eau de pénétrer dans 
le oaisson ; on voit cet air sortir en 
soulevant de gros bouillons tout autour 
des parois. Les assises de maçonnerie. 

que l'on établit sur le caisson à mesure 
qu'il s'enfonce, en facilitent encore la 
descente. Prochainement on va piloter 
et établir une plate-forme provisoire. 

Ce travail attire continuellement une 
foule de curieux. Dimanche dernier, 
c'était un défilé ininterrompu sur les 
routes de La Plaine aboutissant au 
pont de la Porte-du-Scex. Les travaux 
sont dirigés, pour le compte de la mai
son Zschokke, par M. Hsessig, ingénieur. 

Echo du banquet de Saxon. — 
On a pu lire dans la Gazette du Valais 
et Y Ami du Peuple de samedi une vio
lente diatribe contre un orateur du ban
quet de Saxon, M. Gobet, commis pos
tal à Bulle, un des trois délégués du 
Cercle des Arts et Métiers de cette ville. 

M. Gobet nous écrit ce jour pour 
faire connaître au public qu'il dément 
formellement les lâches affirmations pa
rues à son sujet dans le dernier n° de 
la Gazette du Valais ' et de Y Ami du 
Peuple et qu'il a déposé une plainte 
pour en faire justice. 

S a x o n . — Etant occasionnellement 
à Saxon dimanche dernier, j 'appris que 
l'«Ecole indépendante» disons «protes
tante », donnait une soirée récréative 
au Casino, en faveur des incendiés de 
Clèbes. 

Désireux de prendre contact avec ce 
petit monde et d'encourager le travail 
persévérant de l'intelligence, mis au ser
vice d'une bonne œuvre, je fus au nom
bre des auditeurs et n'eus nullement 
lieu de le regretter. Soirée charmante 
s'il en fût ; programme varié et très 
chargé, entremêlé de chants, récitations, 
exercices gymnastiques et dialogues. 
Tout cela dit et exécuté gentiment, avec 
aisance et sans embarras devant un pu
blic nombreux et sympathique. Aussi les 
applaudissements ne leur ont pas été 
ménagés. On le leur a dit, c'a été un 
succès. CouragCjdtmc, en avant et tou
jours plus haut, excelsior ! 

En remerciant et félicitant M. Guex, 
à qui sont dus les progrès constatés, 
nous lui dirons à l'oreille : vous feriez 
bien, à notre avis, d'habituer vos élèves 
à un débit plus haut et moins langou
reux. Pierre Avoir. 

l l a r t i g n y - C o m b e . — A la suite 
d'un acte de brutalité qui s'est commis 
dernièrement à Martigny-Croix à l'égard 
d'un paisible citoyen, une plainte aurait 
été déposée au tribunal ; or, il paraît 
que, d'après une enquête faite par notre 
juge d'instruction, les lumières de celui-
ci ont fait découvrir comme principaux 
fautifs de cet attentat les cafetiers de 
La Croix et de La Fontaine, ce qui 
leur a valu de voir l'heure de fermeture 
de leurs établissements avancée. A ce 
propos, nous nous demandons si le grand 
juge de la commune, briguant en ce 
moment la présidence, a été interrogé 
dans cette enquête, car il aurait pu 
fournir plus d'un éclaircissement sur ce 
drame qui, le fait est notoire, s'est passé 
longtemps après la fermeture des éta
blissements et, précisons, à la sortie 
d'une partie de cave honorée de la 
présence du juge précité. 

Pour éclaircir ce point cUhistoire nous 
dirons que l'auteur de l'attentat a été 
reconnu, qu'il a été mis à l'ombre, mais 
qu'il a sitôt bénéficié de l'indulgence 
de la justice et été relaxé; alors pour
quoi rendre responsables de cette ag
ression nocturne les cafetiers qui en 
sont complètement innocents ! 

Un cafetier au nom de plusieurs. 

F O I R E S 
Sion, 12 novembre 1904. 

Martigny- Ville, 14 novembre 1904. 

Taureaux 
Bœufs 
Vaches 
Génisses 
Veaux 
Porcs 
Porcelets 
Moutons 
Chèvres 

ANIMAUX 
sur foire 

15 
9 

190 
28 
32 
10 

120 
50 
18 

vendus 
10 
5 

142 
19 
25 
7 

100 
38 
12 

PRIX 
inférieur super. 

180 210 
300 480 
230 450 
190 310 
100 200 
40 80 
15 25 
15 40 
20 35 

Foire très animée, transactions actives. 
Expédition importante de vaches pour 
la Haute-Savoie. Les prix se sont bien 
maintenus avec même une tendance à 
la hausse pour le bétail bovin de choix. 

Confédération Suisse 

Chevaux 
Mulets 
Taureaux 
Bœufs 
Vaches 
Génisses 
Veaux 
Porcs 
Porcelets 
Moutons 
Chèvres 

ANIMAUX 
sur foire vendus 

7 
8 

23 
18 

160 
56 
74 

163 
128 
110 
67 

— 
4 

16 
14 

120 
40 
45 

120 
80 

100 
50 

PRIX 
inférieur super 

— 
250 
150 
250 
200 
120 
40 
25 

8 
10 
10 

— 
700 
350 
450 
450 
420 
120 
150 

25 
25 
40 

En raison du petit nombre d'animaux 
présentés, il y a eu hausse dans les 
prix pour les vaohes portantes. 

110 pièoes ont été expédiées par la 
gare. 

A s s e m b l é e f é d é r a l e . — Le Con
seil fédéral a arrêté la liste des tractanda 
pour la session d'hiver de l'Assemblée 
fédérale, qui s'ouvrira le lundi 5 décembre 
à 3 heures. Cette liste compte 38 nu
méros. 

Dans les objets nouveaux figurent : 
Elections du bureau, du président de 

la Confédération, du vice président du 
Conseil fédéral et de quatre membres du 
Tribunal fédéral ; correction du Rhin 
dans le canton des Grisons ; adjonction 
au traité d'extradition avec la Grande-
Bretagne; 15 recours en gtâce, entr'autres 
celui du fameux César Délia Croce, qui 
a été l'hôte de notre pénitencier; Banque 
nationale suisse; budget de 1905; régie 
des alcools, budget des chemins de fer 
fédéraux pour 1905; bureaux de place
ment et de chômage ; affaires de che
mins de fer ; traité de commerce avec 
l'Italie, etc. 

A v i s a u x m i l i t a i r e s . — Il arrive 
souvent que des soldats partent pour 
l'étranger sans avoir rendu leurs armes. 
Une autorité cantonale ayant proposé 
de n'accorder aucun congé aux militaires 
tant qu'ils n'auront pas fait la remise 
de leur équipement, les autres cantons 
consultés ont, à peu d'exception près, 
souscrit à cet accord. 

Ainsi donc, un congé ne sera accordé 
aux sous-officiers et soldats, qu'après la 
remise de tous leurs effets militaires. 

E s c r o c s e s p a g n o l s . — On signale 
une nouvelle fournée de lettres prove
nant de soi-disant prisonniers espagnols 
ayant caché un trésor quelque part aux 
environs de Genève. C'est toujours le 
même truc. Avis aux gogos qui désirent 
placer leur argent à fonds perdus. 

^ : 

Nouvelles des Cantons 

« On a retiré de l'Aar, lundi matin, 
un jeune porc. Le propriétaire de l'ani
mal est invité à retirer ce dernier à la 
direction de la police municipale, cham
bre n° 16. 

La direction de la police. » 

Les employés du bureau n° 16 doi
vent attendre avec une certaine impa-
tienée celui qui les délivrera de cette 
gênante compagnie. Tout le monde n'a 
pas l'âme d'un saint Antoine. 

S t - G a l l . — Condamnation à mort 
d'une femme. — Le tribunal cantonal a 
condamné samedi à la peine de mort 
Frieda Keller, de Neukirch, tailleuse, 
pour assassinat avec préméditation de 
son enfant ; cependant, il est probable 
que le Grand Conseil graciera la con
damnée. 

Le parti démocratique St-Gallois se 
propose, assure le Stadt-Anzeiger, de dé
poser une motion tendant à la suppres
sion de la peine de mort. 

G e n è v e . — Elections au Grand Conseil. 
Dimanche, comme on le sait, ont eu lieu 
les élections pour le renouvellement du 
Grand Conseil. On n'en possède pas 
encore les résultats définitifs, mais ce 
qu'on sait, c'est que la majorité progres
siste reste intacte dans l'assemblée lé
gislative. 

La députation radicale est diminuée, 
grâce aux divisions qui se sont produites 
dans ses rangs, elle perd sept sièges 
que gagnent les socialistes qui en comp
teront maintenant 14 ; les démocrates, 
les catholiques et les indépendants gar
dent leur contingent. 

Ce qu'il faut retenir de ce scrutin, 
c'est que la ooalition clérico-aristoora-
tique a piteusement échoué et que la ma
jorité dans le pays demeure progressiste. 

V a u d . — Les drames du cœur. — La 
justice de paix du cercle de Montreux 
a relevé, vendredi soir, à 7 h. 30 m., 
dans le Bois de Chillon, le cadavre 
d'une jeune étrangère élégamment mise, 
âgée de 20 à 22 ans, qui s'était tiré un 
coup de revolver dans le cœur. Son 
identité n'est pas encore établie, mais elle 
en tardera pas à l'être. On possède déjà un 
certain nombre d'indices. La jeune fille 
était récemment descendue à Montreux 
en compagnie d'un jeune homme, qui 
dès lors est reparti. C'est à la suite de 
ce départ, qui l'a désespérée, ' que la 
jeune fille, trouvant la vie trop lourde, 
a renonoé à vivre. 

B e r n e . — Le cochon de la police. — 
Cueilli dans les annonoes officielles de 
VAnseiger de la ville de Berne : 

Nouvelles étrangères 

La guerre russo -japonaise 
Sur le Cha-Ho 

La situation est stationnaire. Les 
Russes ont amené des pièces à longue 
portée et de gros mortiers à peu de 
distance de Moukden. Chaque jour le 
canon gronde, mais tans influer sur les 
positions respectives des belligérants. 

Depuis dimanche matin une forte ca
nonnade se fait entendre sur le flanc 
droit. Malgré cela il ne semble guère 
qu'il y ait à s'attendre à une marche en 
avant des Japonais. 

Le blocus de Port-Arthnr 
On mande de Tien-tsin au ministère 

de la marine russe que la flotte japonaise 
s'est contentée, pendant cette dernière 
quinzaine de resserrer le blocus de Port-
Arthur. Elle recommence maintenant le 
bombardement de la ville. 

Chaque jour, des jonques chinoises, 
qui tentent de forcer la passe, sont 
capturées par les Japonais. Le seul port 
de Chefou en a déjà perdus 60. 

L'escadre de Vladivostok 
L'escadre de Vladivostok est tout à 

fait inactive ces temps-ci. 

H a u t e - S a v o i e . — L'affaire de Cluses. 
— Hier lundi ont commencé devant la 
cour d'assises de la Haute-Savoie les dé
bats de l'affaire de Cluses, sous la pré
sidence du conseiller Jarre, de la cour 
d'appel de Chambéry. On prévoit une 
douzaine d'audiences. 

Les accusés sont au nombre de dix : 
les quatre frères Crettiez, poursuivis 
pour homicide volontaire, et six ouvriers 
accusés d'avoir ensemble et de concert 
pillé et saccagé l'usine qui a été ensuite 
incendiée. 

R u s s i e . — Un signe des temps. — 
Une dépêche de St-Pétersbourg annonce 
que le gouvernement a convoqué les 
délégués des zemstvos (conseils munici
paux) de l'empire à une sorte de con
grès qui sera tenu dans la capitale. 

Cette décision marque une orientation 
toute nouvelle et très importante à 
noter de la politique intérieure russe. 
M. de Plehve n'avait jamais voulu au
toriser les zemstvos à venir, même par 
petits groupes. 

Le ministre des finances s'occupe d'un 
projet tendant à oréer en Russie des 
chambres de commerce. 

Les mesures les plus rigoureuses ont 
été prises pour maintenir l'ordre aussi 
bien à l'extérieur qu'à l'intérieur du pa
lais de justice. 

POUR ETRE FORT ET BIEN 
PORTANT, 

aidez l'estomac, le foie et les reins à opérer 
parfaitement en prenant la Tisane américaine 
des Shakers, qui n'a pas sa pareille comme 
tonique et remède stomacal. Des milliers de 
personnes attestent ses vertus curatives. Elle 
•e vend dans toutes les pharmacies et chez 

M. Fanyau, pharmacien à Lille. 
LA TISANE AMERICAINE DES 

SHAKERS. 
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LE CONFÉDÉRÉ 

Commune d'OLLOIV 
N o u v e l l e f o i r e il O U o n l e 

Vendredi 16 décembre prochain 
OLLON, le 12 novembre 1904 

Greffe municipal. 

Chimiquement pur. Contre la toux et les catarrhes opiniâtres fr. 1,30 
Créosité Employé avec grand succès contre la phtisie pulmonaire „ 2,— 
A l'iodure de fer. Contre la scrophulose, les dartres, eczémas, etc. „ 1,40 
Ao phosphate de chaux. Contre les affections rachitiiues „ 1,40 
A la santonine. Excellent vermifuge pour enfants „ 1,40 
Au Gascara. Excellent laxatif végétal pour femmes et enfants „ 1,40 
]ÙJ0^° Nouveau! — Ovo-Malt ine. A l imen t de force na tu re l l e 
pour neurasthéniques, épuisés, anémiques; nourriture concentrée „ 1,75 
JJWIF" S u c r e de m a l t et b o u t o n s de ma l t , " " ~~ 
Très recherchés contre les affections catarrhales. 

,Wander« - ^ £ 
- Eu vente partout. 

de laine 
Manufacture de draps et milaines 

MEYER Frères & C, Moudon (Vaud) 
F i l a t u r e — T i s s a g e — A p p r ê t â g e T e i n t u r e 

Vue générale de nos établissements en 1904. 
Y v e r d o n 1 8 9 4 Médaille de vermeil 

V e v c y 1901 Médaille d'or avec félicitations du Jury 
La maison est spécialement recommandée pour le travail à façon ; 

elle se charge de fabriquer avec la laine du pays, aux meilleures conditions 
de prix et de bien facture, les articles suivants : 

Draps unis, sergés et façonnés, milaines unies de toutes nuances 
pour hommes et femmes, milaines façonnées, choviots pour hommes et 
pour robes, couvertures de lits, couvertures de chevaux. 

Demandez l'album spécial d'échantillons pour le travail à façon. 

Inflammation de l'articulation • • 
du genou, maux de dents 

La policlinique privée de Qlaris a guéri par traitement par correspondance 
ma fille Berthe, atteinte d'inflammation de l'articulation au genou gauche avec 
enflure et raideur. La malade souffrait beaucoup et ne pouvait marcher qu'avec 
la plus grande peine. Aujourd'hui elle est complètement rétablie, elle peut plier 
et mouvoir le genou avec autant de facilité que si elle n'avait pas été malade. 
Les maux de dents avec inflammation des gencives et des joues ont également 
cédé devant le traitement énergique et approprié de l'établissement de Qlaris, 
Villars-Mendraz (Vaud), le 22 novembre 1903. Félix Liard, maître-maçon. — 
Vu pour légalisation de la signature de Félix Liard. Villars-Mendraz, le 22 no
vembre 1903. J. P. Jaton, syndic. — Adresse : Policlinique privée Qlaris Kir-
chstrasse 405, Qlaris. 10-3 M1200Z 

Cartes de visite 
à l'imprimerie Commerciale, Martigny-Ville 

S. A. C. 
Section Monte Rosa 
A s s e m b l é e g é n é r a l e a 

S I O N , m e r c r e d i l e 2 3 n o 
v e m b r e p r o c h a i n 
au Grand Hôtel à 3 h. après-midi. 

Le Comité. 

Fabrique de gypse 
Finges-Loèche 

Cii.ypse h y d r a u l i q u e , Ire qualité, 
P l a i r e , Ire qualité, 
G y p s e a m o d e l a g e , Ire qualité. 

Tous ces gypses sont cuits au bois. 

A vendre 
Hôtel de Montagne 

Construction récente, bien situé en 
Haute-Savoie à proximité de Genève. 
Domaine de 18 hectares avec bâtiment 
d'exploitation ; eau abondante. 

S'adresser à de WESTERWELLEK 
& BIGOT, 20 Corraterie, GENEVE. 

A v e n d r e , pour l'élevage, de bons 

taurillons 
âgés d'un an, race tachetée rouge. 

S'adresser à Eobert CHABLAIX, 
éleveur, Ormont-dessous (Vaud). 

O n d e m a n d e 

une chambre meublée 
bien située, pour Monsieur tranquille. 

Offres avec prix à adresser au 
bureau du journal. 2-2 

Pierristes 
l i a f a b r i q u e d i s . M o n f r i n i , 

a N e u v e v i l l e , demande de bons 
a p p r e n t i s o u r é a s s u j e t t i s . 

. Conditions favorables 

Demandez partout 
L'extrait de café de Hollande 
marque Cerez frères, la meil
leure connue. 
Adrien Druey, Bussigny, suc 

Lots! Lots! 
de la loterie pour la construction 
d'une église à Eggersberg, autorisée 
par le gouvernement cantonal. 15,000 
billets. Prix du billet fr. 1. Pour fr. 
5100 de lots gagnants. 1er lot fr. 1000 
2me lot fr. 400. Les vendeurs de billets 
sont priés de s'en occuper activement. 

Se recommande 
Pour la Commission de la Loterie : 

G i s c h l g C h r i s t i a n 

| LA YEINE A LA SUISSE! | 

AVIS XVe Loterie Royale Hongroise AVIS 
P a r décision du Ministère Roya l Hongro i s des F inances 

le Tirage de la l r e série est foi irrévocablement les 24 & 25 novembre 1904 
En regard de la vive demande, les billets s'épuisent rapidement, les joueurs ont donc intérêt de commander immédiatement 

N o m e n c l a t u r e d e s L o t s 

Le gros lot dans le cas le plus heureux 
1,050.000 
fraiiCN 1,000,000 "•• 050,000 

aiics 

(Un 
1 
1 
1 
2 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
5 
3 
8 
8 
36 
G7 
3 

437 
803 
1528 
140 

34450 
4850 
4850 
100 
4350 
3350 

d e c o u r o n n e s 
m i l l i o n c i n q u a n t e 

P r i m e 
Gros lot 

lie mille 
600000 
400000 
200000 
100000 
90000 
80000 
70000 
60000 
50000 
40000 
30000 
25000 
20000 
15000 
10000 
5000 
3000 
2000 
1000 
500 
300 
200 
170 
130 
100 
80 
40 

irancs) 
600000 
400000 
200000 
200000 
90000 
160000 
70000 
120000 
50000 
40000 
150000 
75000 
160000 
120000 
360000 
335000 
9000 

874000 
803000 
764000 
42000 

6890000 
824500 
630500 
10000 
348000 
134000 

55,000 lots et une p r ime Cour . 14,459,000 

1 C o u r o n n e v a u t f r . 1 , 0 5 

O r g a n i s a t i o n d e l a l o t e r i e . — Pour 110,000 
billets seulement la Loterie Royale Hongroise offre 
55,000 lots, donc un billet sur deux gagne un lot. 

L i s t e d e s n u m é r o s g a g n a n t s . — Aussitôt après 
tirage, la liste officielle des numéros gagnants, contrôlée 
par le Gouvernement hongrois, est adressée à tout 
possesseur d'un billet ou d'une fraction de billet. 

P a y e m e n t s d e s l o t s . — Tous les Iota sont payés 
en espèces et de suite, sans que le gagnant ait de 
formalités à remplir ni démarches à faire, la banque 
C h a r l e s K I S S «k C i e , les paye immédiatement 
contre simple remise du billet. 

Les billets portent aussi le texte en français ainsi que 
les armes de l'Etat Hongrois. Ils sont expédiés aux 
prix fixés par l'Etat sans augmentation. 

Le plan officiel du tirage est ajouté à chaque com
mande et est adressé gratuitement à toute personne qui 
en fera la demande. 

La correspondance se fait dans les langues principales, 
et est envoyée sous plis cachetés sans entête. Des 
renseignements sont exactement fournis sans frais. 

Prix des billets lre série : 
Le billet entier 12 cour, z I2fr. I 
.. demi billet 6 .. : 6 . 3 0 
.. quartdebillet3 .. z 3.. 15 
.. i | 8 de billet I 50 I 50 

Tirage de la lre sér ie 
les 24 Si 25 novembre 1904 

Toutes les commandes doivent être adressées : 

Banque ChaHeS KISS & Cie 92, rue Andrassy, Budapest (Hongrie) 

Beaucoup de lots gagnés par les clients 
notre recette dans les loterie passées. 

Cour. 600000 sur le billet N° 20565 

de 

600000 
400000 
80000 
70000 
60000 
30000 
30000 
30000 
25000 
25000 
20000 
20000 
20000 
20000 
20000 
20000 
15000 
15000 
15000 

36037 
33464 
61436 
2821 
39773 
77870 
13370 
57593 
23122 
39449 
8147 
764 
798 

26579 
94679 
88643 
22153 
96828 
11946 

etc., etc., étaient gagnés par nos clients suisses. 

M O D E D E P A I E M E N T 
Le payement des billets se fait à la convenance de 

l'acheteur mais de tons les moyens, le plus simple et 
le plus sûr est l'envoi da montant en billets de banque 
de tons pays, chèques, ou timbres-poste par l e t t r e 
r e c o m m a n d é e ou chargée. 

On peut aussi payer par M a n d a t - p o s t e i n t e r n a 
t i o n a l . 

Adresser lettres et envols B a n q u e C h a r l e s 
K I S S «fc C i e , B u d a p e s t . 

Affranchir la lettre simple 25 centimes et la lettre 
recommandée 50 centimes. 

E N V O I D E B I L L E T S C O N T R E 
R E M B O U R S E M E N T S 

Nous signalons tout spécialement aux persounes qui 
ne disposent pas facilement de communications postales 
notre Service d 'Envoi d e b i l l e t s c o n t r e r e m 
b o u r s e m e n t a d o m i c i l e . 

Ce genre de commandes est le plus rapide et le plus 
sûr c a r i l é v i t e a n d e m a n d e u r t o u t e n v o i d e 
f o n d s à l ' a v a n c e . 

POUR COMMANDER LES BILLETS ORIGINAUX 
Nous vous prions de bien vouloir remplir ce bullettin en nous adressant votre honorée commande. 

Veuillez indiquer sur le bulletin de commande, votre adresse complète et exacte en nous indiquant quelles 
fractions de billets vous désirez. Lettres contenant des valeurs sont à envoyer recommandées. 

LETTRE DE COMMANDE 

Banque Char les KISS & Cie, 92, rue Andrassy, BUDAPEST (Hongrie) 
Je vous.prie de bien vouloir m'envoyer billet original de la première série 

de la LOTEEIE HONGEOISE. Comme vous l'offrez, vous m'enverrez un plan officiel en français et vous 
m'adresserez immédiatement après le tirage, la liste officielle des numéros gagnants. 

est joint ici en billets de banque, (timbre-poste) 1 Veuillez biffer le 
stnif-. rmr TnprtHnf..tinqf:n i n t e r n a t i o n a l . > •. <• . . . Le montant de Fr <c suit par mandat-poste international. 

{ sera payé contre remboursement. 1 mode non désiré 

Adresse 

N o m e t P r é n o m ! 

D o m i c i l e : B u r e a u p o s t a l 




